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Avis relatif au 
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           Bruxelles, le 13 juin 2007. 
 
 
I. Introduction 
 
 L’article 45bis§7 de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques 

économiques prévoit que: « Les médiateurs soumettent chaque année le projet de budget du 
Service de médiation pour les télécommunications à l’avis du Comité consultatif pour les 
télécommunications ». 

 
 
 
II. Avis
 
 Réuni le 13 juin 2007 en réunion plénière, le Comité consultatif pour les télécommunications a 

approuvé sans réserve le budget 2007 du Service de médiation pour les télécommunications, ci-
annexé. 

 
 Le Comité prie le service de médiation de bien vouloir à l’avenir annexer une brève explication 

écrite au projet de budget afin d’expliquer les évolutions importantes du budget.  
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